
































Secteurs en restrictions
Crise (interdiction totale): TOUS les petits cours d'eau non réalimentés non instrumentés 
(zones 2,4,8,13,20,28,29),Tescou (zone 9), Volp (zone 15), Salat (zone 22), 
système Neste (zone 26) et le Ger (zone 24)
Alerte renforcée (interdiction 3.5j/sem):  Garonne  médiane (zone 17), 
Canal Saint-Martory (zone 17), Arbas (zone 23 et 24), 
Ariège et Hers-vif (zone 11 et 12)
Alerte (interdiction 2j/sem):  Garonne à l'aval de Portet (zone 16),
 Garonne en amont de Valentine (zone 21), Hers-Mort (zone 3) et Tarn (zone 7)

Les restrictions de prélèvements d'eau dans le 
département de la Haute-Garonne : pour les usages non effectués à

partir du réseau d'eau potable (ex: pompage individuel)

Quelles cours d'eau sont impactés par les restrictions ?

- TOUS les petits cours d'eau non réalimentés et non instrumentés du département, le Tescou;
- Rivières connectées au canal de la Neste et aux canaux dérivés;
- Le Tarn;
- L'Ariège et l'Hers-Vif;
- La Garonne à l'aval de Portet, la Garonne médiane (entre Valentine et Portet) et la Garonne amont
(amont de Valentine)
- Le canal Saint-Martory;
- Le Volp, le Salat, L'Arbas et le Ger
- L'Hers-Mort
- les prélèvements souterrains (forages et puits) situés à une distance inférieure à 100m des cours
d'eau listés et de leurs affluents.

D'après l' arrêté préfectoral
pour application à compter du
mardi 1er novembre à 8h00

Tous les autres cours d'eau du département sont en vigilance : il n'y a pas de restrictions imposées
mais des mesures d'anticipation, de communication et de sensibilisation du grand public et des
professionnels aux économies d’eau est assurée par l'ensemble des usagers



- les prélèvements pour la lutte incendie;
- les prélèvements pour l'abreuvement des animaux, les piscicultures et les parcs à volailles.

Quels usagers et usages sont concernés par les restrictions ?

Quelque soit l'usage de l'eau prélevée (irrigation agricole, arrosage de terrains de sport, d'espaces
verts, de potagers...), tous les usagers ayant un point de prélèvement dans les cours d'eau pré-cités
ou dans leurs nappes d'accompagnement (bande de 100m de part et d'autre du cours d'eau), comme
les collectivités, les professionnels agricoles, les particuliers...

Quand s'appliquent les restrictions?

Ne sont pas concernés...

En INTERDICTION TOTALE, aucun prélèvement n'est autorisé.
Exceptionnellement, certaines cultures spéciales listées (dernière colonne du tableau
en article 2) peuvent bénéficier de restrictions à 50%, c'est-à-dire que les prélèvements
sont interdits 3.5 jours par semaine (cf. calendrier annexe 1).

Pour les usages non effectués à partir du
réseau d'eau potable (ex: pompage

individuel)

Pour plus de détails, se référer à l'arrêté préfectoral sècheresse, disponible en mairie ou sur le site
internet de la préfecture de la Haute-Garonne, rubrique "Gestion des étiages".

Pour les secteurs en alerte renforcée à 50%, les prélèvements sont interdits 3.5 jours
par semaine:
+ Garonne médiane (entre Portet et Valentine) et Canal Saint-Martory:  les jours
d'interdiction sont indiqués par croisement du calendrier en annexe 1 et de la
sectorisation définie en annexe 4;
+ Arbas : les jours d'interdiction sont indiqués dans le calendrier en annexe 1;
+ Ariège: voir l'annexe spécifique 2 de l'arrêté;
+ Hers-Vif : voir l'annexe spécifique 2 de l'arrêté.

Pour les secteurs en alerte à 30%, les prélèvements sont interdits 2 jours par semaine:
+ Garonne à l'aval de Portet et Garonne à l'amont de Valentine: interdiction du lundi
8h au mardi 8h et du jeudi 8h au vendredi 8h;
+ L'Hers-Mort : interdiction du lundi 8h au mardi 8h et du jeudi 8h au vendredi 8h;
+ Tarn: interdiction du samedi 00h au lundi 00h.




